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ART. 2. - Les ingénieurs élève. des eaux et forêt·, 
de la France d'outre.mer, lors de leur entrée li l'école 
nationale des eaux et, forêts, reçoivent une indemnité 
de première mise d'habillement fixée li 18.000 F. 

ART. 3. - Une indemnité d'entretien d'uniforme 
fixée li 8.400 Frs. est allouée, chaque année, aux offi
ciers ingénieurs des eaux et forêts de la France d'ou
tre-mer d'3 tou.grades, li l'exclusion de ceux de ccs 
agents qui sont détachés I:t l'administration centrale 
de la France d'outre-mer ou dans les divers servi{'e', 
ou établissements métropolitains relevant de l'autorité 
du ministre de la France d'ouire-mer. 

Toutefois, en ce qui concerne les officiers ingénieurs 
des eaux et forêts ayan t per~u avant k date de 
publication du présent" décret l'indemnité de 27.000 Frs.' 
prévue par le décret du 3 février 1949, la première 
attribution de l'indemnité d'entretien ne pourra in
tervenir qu'au titre de la deuxiènle année avant suivi 
la nomination des intéressés en qualité"d'officiel" 
in{;!;énieur. 

Le taux de celle indemnité cst lihellé en francs 
métropolitains; son montant est payable, le cas éché
ant, dans les territoires d'outre-Im~r, pour sa contre~ 
valeur en monnaie locale. 

ART. 4. - Les ingénieurs élèves qui, à la date de 
publication du présent décret, sont en cours de scola
rité il l'école nationale des eaux et forêts, ont droit il 
l'indemnité de première mise d'habillement prévue 
à l'article 2 du présent décret, 

ART. 5, - Le ministre de la France d"Dutre-mer, 
le ministre des finances, des affaires économiques 
et du plan, le secrétaire d'Etat à la présidence du 
conseil et le secrétaire d'Etat au budget sont chargés 
chacun en cc qui le concerne~ de l'exécution du présent 
décret, qui ,sera publié au JOurnal officiel de la Ré
publique française et inséré au Bulletin officie! du 
~istère de la France d'outre-nIer. 

Fait 11 Paris, le 17 août 1954. 
Pierre ME"DÈs-FRA!'ICE. 

Par le président du conseil des ministres: 
Le ministre de la France d'Outre-Mer, 

. Robert BURON. 

Le ministre des finances, des affaire., 
éconmnilJ.ues ~et du Plan, 

Edgar FAURE. 
Le secrétaire d'Etat à la présidence du.conseil, 

Jean MASSON. 

Le secrétaire d'Etat au budget, 
Henri ULVER, 

ARRETE No 847-54/C. du 7 septembre 1954 promut
guant au Togo le déCret no 54-841 du 18 août 1954. 

LE GoUVERNEUl\ DE LA FRANCE n'OUTRE-MER, 
OrnOBll. DJ.!:. LA. LtoloN D'DONNB1:B, 

CO...,ISSA.IIIE l>E LA. RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Vil le d:iGeret du 23 mars 1921 déterm.inaut les attributiOllB 
et les pouvQirl!l du Commi6&aire de J. B~-puhlique au Togo; 

Vu le décTet du 3 janvier 1946 portant ~orlJanitation 
administrative du Territoire du Togo et eréaû<m dtasaembl'ee 
rttprœentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924: sur le mode de promulgatiol& 
et de publication des textes règlementaires au Tog<n 

Vu le décret du 17 mars 1953 portant règlement d;adminis_ 
triltion publique relatif au statut particulier du corps des -vétéri
nnires inspecteur." de l'élevage et des industries animale5 de la 
Fram'e d'outre~mer~ promu1gué Clu Togo le 30 mars 1953; 

ARRETE: 

ARTICI.f: PREMlER. - Est promulgué dans le Ter
litoire ,du 1'01'0 le décret nO 54-841 du 18 août 1954
portant rèjl;lement d'administration publique ~omplé-. 
tant en 00 qui eoncerne les limites d'âge, le décret Ill» 
53-222 du 17 mars 1953 fixan t le statut du Mrp. 
des vétérinaires inspecteurs de l'él,,,,,age et des indus
tries animales de la France d"outre-mer. 

ART, 2. - Le présent unêté sera enregistré, pu
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 7 septembre 1954. 
Le Sec1étair. Général l'J, 

.chargé de l'expédition des affairer. 
J. Bi<RARD. 

DECRET No 54-841 du 13 août 19M portant règle
men~ d'administration publique complétant en ce 
qui COTlcerne les' limites d~âge Je décret ~ 
53-222 du 17 mars 1953 fixant te statut du corps 
des vétérinaires inspecteurs de !'élevage et de" in_ 
dustries ""imales de la France d'outre_mer. 

Le l!résident du eonseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de- la France d'outre-mer, du mi

nistre des financ.e3, des affaires économiques et du plan, du st:cré
taire d'Etat au httdget et du set"rélaÎrc d'Etat à la 'Prt~JJîdence du 
con5eil: 

Vu la tOl du ]9 octobre 1946 portant statut générai des fonc
tionnaires, el notamment son artîcle 2~ ensemble le décret n" 50
13-\8 du 27 octobre 1950 portallt règlement d'udrnjuistration 
publique pour l'application de cette loi. aux fonctionnaires civÏl& 
exerçant uormillement leur acthilé dans les territoires relevant 
du ministère de la Frnnce d'outre-mer; 

Vu le décret n~ 53-222 du 17 mar.i 1953 portant règlement 
j'l'administration publique relata au statut particulier du corps 
des yétérinaire3 inspecteurs d(' PEle,'age et (les rndustries ani_ 
malf'.s de la France d'oulre-mer; 

Le cOl16eil d'Etat entendu; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le titre 'II du décret nO 53

222 du 17 mars 19,53 est complété par l'article sui
vant: 

« Art. 19 his.- Sauf le cas où iIsera.faît apDlica
tion aux intéressés des dispositions prévues 11 J18.l'ti
ele 2, 1", du décret n" 53-711 du 9 aoftt 195:1 rdatif 
au régime <les retraites du personnel de l'Etat et des 
services publics et sous réserve des dispositions .rè
gleIDrentaires ultérieures fixant des limites d'àpe dif
férentes, la limite d'âge des inspecteurs genéraux 
est oolle des p;ouverneurs de la France d'outre-mer, 
la limite d'âge des vétérinaires inspecteurs en cher 
est celle des administrateurs en cbef, la limite d'âge 
des autres fonctionnaires du cadre général est eelle des 
administrateurs de la France d'outre-mer.» 

ART, 2, - Le ministre de la France d'outre-mer, 
le ministre des finanees, des affaireséeonomiques 
et du plan, le secrétaire d'Etat an budget. et le se
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crétaire d'Etat il la pl''',idence du conseil sont char
p;és, chacun en ce qui le concerne," de l'exécution du 
présent décret, qui sera publié au Journal officiel de 
la République française et au Bulletin officiel du mi
nistère de 1. France d'outre-mer. 

Ji'ait il Paris, le 18 août 1954. 
Pierre MEl'iDÈs-FRA"CE.· 

Pal' le président du conseil des ministres: 
Le ministre de la France d'outre-mer, 

Robert BPRON. 

Le ministre de. finances, des affaires 
économiques et du Plan, 

Edgar FAt:RE. 
Le secrétaire 'd'Etat au budget, 

Henri ULVER.. 

Le secrétaire d'Etat à la présidence du conseil 
Jean MAssON. 

'ARRETE No B4B-54/C. du 7 septembre 1954 pro
mulguant au Togo le décret nO 54·845 du 24 aoilt 
1954. 
LE GoUVERNECR DE LA FRA."<CE n'OUTRE-MER. 

OFP'Iêml\ DE LA- LOOWI!'i n'DoNJf.&UIL, ' 

Co,nIlSSAIRE nE LA RÉPUllLIQlJE AI,; TOGO 

VU le décret du 23 marS 1921 déterminant les attribui:ions 
et les pouvoirs dn Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
admi.nistrative du Tçrritoire du Togo et création d'aSlletnblées 
représentatives; 

Vu le d~cret du 16 avril 192-1 sur le mode de promulgation 
et de publi~tion des textes règlementaires au Togo; 

ARRETE; 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Terri 
nQtoire du. Togo l~ décret 54-B45 du 24 Roilt 1954 

portant règlement d'administratbn l>ublique complé
tant le décret du 3 novembre 1945 qui réorganise 
le service du chiffre colonÎal. 

. ART. 2, - Le présent arr~té sera enregistré, pu
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 7 septembre 1954. 
Le Secrétaire Général p.i, 

cha1'fl,é de l'expédition des affaires 
J. BÉRARD. 

DECRET No 54-845 du 24 aoùt 1954 portant règle
ment d'adminùtration publique complétant le dé
cret du 3 novembre 1945 qUI, réorganise lese,dce 
du chit/re colvnio/. 
Le président du conseil des ministres, ministre 

des affaires étrangères, 
Vu le décret du 3 novembre_194:5 portant réorganisation du 

service du chiffre colonial; 
V Il le code de pensions: chiles et rnmtflir~ de retraite; 
Vu le décret du 21 avrH 1950 portant règlement d'administra_ 

tion publiq:ue relatif au régime -des pensions de la cais.s.e de re~ 
""'traites de ]a France d'outre-mer; 
~ Sur le rapport du minl$tre de la France d'outre-mer, du mi

nistre des finances, des affaires économiq:ues et du plan j du 
secrétaire d'Etat au budget et du secrétaire dtEtat à la pré"i... 

. -dence du conseil; 
Le conseil d'Etat elJtendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 7 du décret du 3 
novembre 1945 portant réorgani.5ation du servioe du 
chiffre colonial >est complété comme suit: 

« Ces agents sont soumis RU régime de pension de 
la caisse de retraites de la Francc d'outre-mer. 

(t Toutefois, ceux d'entre eux provenant de l'an
cien cadre du chiffre Il l'administration central.. 
du ministère des colonies, qni étaient tributaires du 
régime général des pensions civiles de l'Etat il la 

'" 	 date de leur intégration dans le cadre général du 
servicc dq chiffre colonial, pourront, sur ~ur deman
de, fonnulée sans réserve par écrit dans le délai de 
six mois, ~tre maintenus sous le régime auquel ils 
étaient assujettis antérieurement». 

ART, 2. - Le point de départ du délai de six 
mois prévu à l'article précédent est la dale de pu
blication du présent décret. 

ART. 3. - Le ministre de la France d'outre-mer, 
le ministre des finances, des affaires économiques 
et du plan, le secrétaire d'Etat au budget et le se
crétaire d'Etat il la présidence du conseil sont char
gés, chacun en ce, qui le concerne,' de l'exécution 
du présent décret, qui sera publié au Journal officie! 
de la République française. 

Fait Îl. Paris, le 24 80llt 1954. 
Pierre M..'NI>Ès-FRANCE. 

Par le président du conseil des ministres, ministre 
des affaires étrangères: 

Le ministre de la France d'Outre_Mer. 
, Robert BURON. 

Le ministre des finances, de. affaires 
économiques et tlJu Plan, 

Edgar FAURE, 
Le ",crétairo d'Etat à la présidence du conseil; 

Jean MASSON. 

Le secrétaire d'Etat au budget,
Henri ULVER. 

ACTES Dl: POUVOIR LOCAL 

C. f', T, 

ARRETE No 492bis-54fCFT. du 31 ma. 19,'H ~or
lfInt annulation des crédits restés sans emplo~ a la 
cldture de l'Exercice 195:1 du Bud(1,et Annexe de 
l'E;rploitalion du Chemin de Fer et .du Wharf .du
Togo. ' 	 " 

LE GoL'VERNEUR I>E LA FRANCE n'ÜtJTRB-MEa, 
OFPlCJ1U\ DE LA. U:alON n'UONNl'!Ull, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUlILIQUE AU TOGO 
VU le ~cret du 23 mar9 1921 déterminant les nttrilrutions 

et les pou voirs du ComrnisBnire de la République au Togo i 
Vu le" déc-ret du 3 janvier 1946 portant réorganîsation 

ad.ministratln du Territoire du TO'go et création d'8ssembl~ 
représentatives; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des eolonies et plus spécialement P article 21--1; 

Vu l'arrêté intermini"'«1riel du 2 iuillet 1923 instituant un 
J.'onds de Roulement, un Fonds de Renouvelle-ment et un Fond&


